
POURSUITE 
DES MESURES DE SOLIDARITE EXCEPTIONNELLES

Saison 2023/2024

PROLONGATION DES AVOIRS COVID
2019/2020 : 

   possibilité d’utiliser jusqu’au 31/12/2023
votre Avoir Covid émis en JUIN 2020 (après cette date
les avoirs seront perdus…)

Adhérents de la saison 2019/2020 :  
Renseignez-vous  à  l’accueil  pour
savoir si vous avez toujours un avoir
Covid en cours !

(si le montant de l’avoir est supérieur à la cotisation d’activité, le surplus sera perdu)


